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Le SICTOM de la région de LONS LE SAUNIER est engagé 
depuis plusieurs années dans une démarche d’évolution 
de ses pratiques visant à maintenir et renforcer la qualité 
du service aux usagers. Il souhaite aussi diminuer 
l’empreinte carbone de son activité globale et optimiser 
ses coûts. 
 
Dans ce sens, 2019 fut l’année durant laquelle le SICTOM a 
décidé la généralisation de la collecte incitative sur tout 

son territoire rural pour 2021 tout en poursuivant la réflexion sur la collecte des 
biodéchets en 2023 et en intensifiant le compostage individuel et collectif.  
 
Les élus du SICTOM, après plusieurs débats sur le sujet, ont décidé de cesser la 
collecte et le traitement des tontes en déchetteries, en demandant aux usagers 
de valoriser à domicile cette ressource (par séchage, paillage, compostage, etc.). 
Nous avons par ailleurs organisé plusieurs collectes d’amiante en déchetteries, 
que nous allons renouveler. L’accompagnement des usagers dans ces mutations 
est capital et le SICTOM a participé à des actions de sensibilisation multiples afin 
de mieux les informer. 
 
Une étude sur l’opportunité et la faisabilité de la tarification incitative a été 
réalisée. Elle permettra de disposer des données techniques et financières qui 
éclaireront les décisions futures. 
 
Pour conclure, je tiens à souligner l’importance du travail collectif dans 
l’ensemble des actions que nous menons. A ce titre, je remercie élus, agents, 
partenaires, pour notre collaboration. C’est en coopérant que nous 
parviendrons à relever les défis environnementaux complexes et majeurs qui 
nous attendent. 

 
 

La Présidente du SICTOM 
 

Valérie BRENOT 
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   Le SICTOM, Syndicat Intercommunal de collecte et de traitement des ordures  

   ménagères, est un syndicat mixte, exploité en régie. 

                                   Ce groupement de collectivités territoriales exerce en lieu et place de ses collectivités   

                                   adhérentes la gestion des déchets. 

 

    

  Pour exercer ces compétences, les délégués représentant les communautés de communes 

du SICTOM forment le Comité Syndical, qui élit le Bureau Syndical. Ce dernier assure 

la gestion courante du syndicat dans la limite des pouvoirs délégués par le Comité, qui   

      vote le budget et oriente la politique du syndicat.  

 

 

  Le SICTOM de la zone de LONS LE SAUNIER est né en juin 1982. Il comptait alors 49  

     communes, soit 39 416 habitants. Aujourd’hui, suite aux fusions de communes, il en  

          regroupe 168 soit 81 571 habitants. 

 

 

Au quotidien, le SICTOM : 

    • gère la collecte des ordures ménagères (bacs gris et bleus, conteneurs semi enterrés gris et bleus) 

    • gère 11 déchetteries réparties sur son territoire                         

    • assure la distribution et l’entretien des bacs gris et bleus (couvercles et roues en bon état)    

      attribués à chaque foyer ou immeuble collectif   

    • gère l’installation et l’entretien des 258 colonnes à verre         

    • sensibilise la population au geste du tri, à la prévention des déchets par le biais de diverses 

      manifestations  

    • entretient et répare son parc de véhicules grâce à son service Mécanique.      

                                                    

 

 

 

Les 78 agents du SICTOM travaillent au sein de 7 pôles (Mécanique, Maintenance, 

Collecte, Déchetteries, Finances, Prévention et RH)  et sont répartis comme suit : 

  

15

12

3
45

3

Personnels administratifs

Gardiens de déchetteries

Agents de maintenance

Chauffeurs rippeurs

Mécaniciens
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Hormis dans quelques quartiers de Lons et de Saint-Amour, équipés en conteneurs semi-enterrés,  la plupart 

des foyers dispose de deux bacs : un bac gris pour les déchets souillés mis dans des sacs fermés (poussières, 

couches, restes de repas,…) ramassé toutes les semaines et un bac bleu pour les déchets recyclables et 

déposés en vrac (boîtes de conserve, bouteilles et films plastiques, papiers, briques de lait,…) ramassé tous 

les 15 jours. La contenance des bacs octroyés (120 ou 240 litres) est déterminée par le SICTOM en fonction 

de la taille du foyer.   

 

La collecte en quelques chiffres….  

  

• 15 ou 16 tournées  par jour : 9 ou 10 le matin (05h-12h), 5 ou 6 l’après-midi (12h-19h) 

selon les semaines. 

• 400 602 kilomètres parcourus en 2019. 

• 237 147 litres de gasoil consommés en 2019. 

• 78 325 habitants desservis en porte à porte et 3 246 desservis par les conteneurs semi-

enterrés. 

• 5 181 habitants concernés par la collecte incitative. 

  

Une fois les collectes terminées, les camions du SICTOM se rendent au Centre Départemental de  

Traitement des Ordures Ménagères (CDTOM) géré par le SYDOM, dans la zone industrielle de Lons le 

Saunier. Les déchets des bacs gris sont alors déposés dans une fosse afin d’y être incinérés, tandis que les 

déchets des bacs bleus sont triés avant de suivre différentes filières de recyclage.  

 

 

Evolution des tonnages …. 
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En 2019…… 
 

Chauffeur : un métier, des compétences ! 
 

Les agents du service collecte sont polyvalents et n’ont pas tous les mêmes compétences : conduite de benne 

de collecte ordures ménagères, collecte des bacs, conduite de camions Ampliroll (camions remorques pour le 

transport des bennes de déchetteries), collecte des conteneurs semi-enterrés avec véhicule équipé d’une grue. 

C’est ce qui fait la richesse de cette équipe ! 

 

Les agents se forment régulièrement pour exercer leur métier dans les meilleures conditions de santé et de 

sécurité.  

 

► FCO : Formation Continue Obligatoire pour mettre à jour les connaissances et les dispositifs de 

sécurité et de réglementation des véhicules de transport de marchandises. La FCO dure 35h et doit 

être renouvelée tous les 5 ans. 

 

Le contenu de formation d’une FCO comporte 5 axes : 

• Un bilan des connaissances, 

• Un perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de sécurité, 

• L’application des réglementations (actualisation des connaissances), 

• Les notions de santé, sécurité routière et sécurité environnementale, 

• Le service et la logistique 

 

 5 agents formés en 2019, 

 17 agents seront formés en 2020, 

 16 agents seront formés en 2021, 

 4 agents seront formés en 2022 

 

► Stage de perfectionnement en sécurité routière au circuit de Bresse : formation réalisée avec 

nos propres bennes ordures ménagères sur une journée. L’objectif est de mettre les conducteurs face 

à des situations à risque que l’on peut rencontrer tous les jours sur nos routes : 

 

                          ● Perte d’adhérence du train avant :  

                             sous virage 

                          ● Perte d’adhérence du train arrière :  

                             sur virage 

                          ● Freinage d’urgence en ligne droite. 

                          ● Freinage d’urgence en courbe. 

                          ● Simulation de choc latéral ou dérive   

                             brutale de l’arrière du véhicule. 

 

 

 

 12 agents formés en 2019. 

 12 agents seront formés en 2020. 
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► Formation écoconduite avec pour objectifs une utilisation rationnelle du véhicule, une moindre 

consommation de carburant.  

 4 agents formés en 2019. 

 

► Formation gestion des émotions organisée par le SDIS du Jura pour comprendre l'importance 

de poser des mots sur nos émotions tant pour notre santé physique que pour notre santé mentale. 

 3 agents formés en 2019. 

 

► Formation Stress et émotions en contexte professionnel : les techniques en pratique 

 1 agent formé en 2019. 

 

► Formation d’intégration de la fonction publique territoriale: le contenu se déroule autour de 3 

axes:   • se situer en tant qu’acteur du service public local,      

  • se situer dans la fonction publique territoriale,       

   • identifier le système de formation de la fonction publique territoriale. 

 2 agents en cours de titularisation formés en 2019. 

 

D’autres formations compléteront ce dispositif dès 2020 : 

† Formation Prévention des Troubles Musculo-Squelettiques : l’objectif est d’adapter sa gestuelle 

et sa posture dans son travail quotidien pour obtenir une aisance posturale avec le maximum de sécurité et de 

confort. 

 9 agents seront formés en 2020 

 
† Formation Sauveteur Secouriste au Travail pour apprendre les premiers gestes de secours à 

prodiguer en cas d’urgence.   

 10 agents seront formés en 2020 

 

† Formation incendie pour apprendre à réagir en cas d’incendie et à utiliser les extincteurs adaptés 

au type de feu.  

 10 agents seront formés en 2020 

 

Forts de leur expérience au SICTOM et des différentes formations réalisées, les agents peuvent être fiers de 

leur travail ! 
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Administration : 
97 864,32 € 

soit 1,20 €/hab.

Traitement : 
2 916 430,80 € 
soit 35,75 €/hab.

Communication : 
108 113,76 € 

soit 1,33 €/hab.

Prévention :
123 877,76 € 

soit 1,52 €/hab.

Pré collecte bacs : 
150 176,89 € 

soit 1,84 €/hab.

Pré collecte verre : 
41 554,19 € 

soit 0,51 €/hab.

Collecte :
2 627 355,93 € 

soit 32,21 €/hab.

Collecte déchetterie 
haut de quai : 
370 648,06 € 

soit 4,54 €/hab.

Transfert transport Ampliroll : 
429 098,09 € 

soit 5,26 €/hab.

1,43 %

42,48 %

38,27 %

 

 

 

 
 

 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

En 2019, 81 571 habitants 
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Sur le territoire desservi par le SICTOM, cohabitent deux sources de financement : la Taxe d’Enlèvement 

des Ordures Ménagères (TEOM) à laquelle sont soumis les habitants d’ECLA et la Redevance des 

Ordures Ménagères (REOM) qui s’impose aux autres. Si la première est un pourcentage de la taxe sur le 

foncier bâti, la seconde est une somme fixée en fonction de la prestation fournie pour les professionnels et de 

la composition du foyer des particuliers. 
 

 
LE FONCTIONNEMENT  

          Dépenses 11 969 096,09 € 
 

 
                 
 

           Recettes 13 172 787,68 € 

 

Coût de traitement 
collecte gris et bleu

2 044 999,04 €

Coût traitement apports 
déchetteries
729 121,57 €

Composteurs
62 460,00 €

Charges de personnel
3 558 315,28 €

Charges de gestion 
courante

64 574,17 €

Autres charges générales
507 231,11 € 

Carburant
402 880,45 €

Pièces et réparations 
véhicules

228 690,00 €

Pièces réparations  bacs
4 962,00 €

Adhésion SYDOM & 
ASCOMADE
246 732,00 €

Charges exceptionnelles*
3 350 839,20 €

Amortissements
768 291,27 €

Atténuation de 
charges  

211 497,68 €
Produits de la 

R.E.O.M
3 494 803,95 €

Redevance spéciale
123 851,29 €

Prestations diverses
224 002,86 €

Facturation usagers …

Valorisation 
matériaux

481 820,44 €

Transferts entre …

Produits 
exceptionnels*
7 412 683,91 € y 

compris la TEOM

Excédents antérieurs
1 110 625,71 €

* Jeu d’écriture comptable permettant 

d’enregistrer les impayés des usagers 

des Communautés de communes 

adhérentes. 
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LES INVESTISSEMENTS  

 
         Dépenses 651 401,92 € 

  

  

 

         Recettes 2 743 053 ,05 € 

 

 

         

Transferts entre sections
41 920,12 € Immobilisations 

incorporelles
30 685,44 €

Agencements et 
aménagements terrains

411,00 €

Matériel  de transport 
402 171,23 €

Matériel  informatique
10 973,35 €

Conteneurs gris et bleu
44 966,40 €

Opérations 
patrimoniales

30 434,40 €

Autres achats 
(conteneurs à verre, 

bennes pour les 
déchetteries, 

extincteurs,...)
72 120,06 €

Constructions
17 719,92 €

FCTVA & autres réserves
58 188,56 €

Subventions 
d'investissement

53 007,82 €

Amortissements…

Opérations 
patrimoniales

30 434,40 €

Excédents antérieurs
1 833 131,00 €
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-les piles 
-les meubles 

-les gravats 

-le plâtre 
-les huiles… 

 

 

 
Le SICTOM met à la disposition de ses communes adhérentes 11 déchetteries couvrant l’ensemble de son territoire 

géographique. Ouvertes aux particuliers, aux collectivités, associations et autres professionnels, elles permettent de 

déposer un grand nombre de déchets à la condition expresse de les trier. Un règlement intérieur régit par ailleurs leur 

fonctionnement ainsi que leur accessibilité. Vous y  avez accès sur le site internet du SICTOM. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déchets acceptés en déchetterie: 
-les encombrants : polystyrène, laine de verre,… 
-le bois, des déchets d’espaces verts 

-le carton, le papier 

-la ferraille, les batteries 
-les déchets diffus spécifiques : peintures, colles... 

-les déchets d’équipements électroniques 

 
 

  

-les piles 

-les meubles 

-les gravats 
-le plâtre 

-les huiles… 

 

 A noter….. 

 

* Tous les déchets ne sont pas acceptés en déchetterie. En cas de doute, n’hésitez pas à 

appeler le site sur lequel vous souhaitez vous rendre ou les services administratifs du 

SICTOM.  

 

 * Certaines déchetteries bénéficient de la présence,  

par le biais d’agents, de l’association de réinsertion  

                                  OASIS.  

Vous avez ainsi la possibilité de donner des objets  

susceptibles d’être réparés, valorisés puis revendus 

 à un prix modique permettant à ces déchets de  

connaitre une seconde vie.   
 

Déchets strictement interdits : les 
ordures ménagères, les déchets explosifs et 
radioactifs, les déchets hospitaliers et de soins, les 
déchets amiantés.  

 

-les 

plastiques 

durs  
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La fréquentation des déchetteries ne cesse de progresser d’année en année, parallèlement l’évolution des 

tonnages fluctue en fonction du type de déchets : 

 

En tonnes 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Ferrailles  831,78 874,21 1002,06 1145,73 1 154,19 1 161,35 

DEEE* 789,45 803,23 902,89 872,42 875,4 900,92 

Batteries  25,554 26,43 24,86 25,22 22,2 30,02 

Cartons  372,52 403,22 453,10 461,42 514,56 515,94 

Papiers  165,66 177,012 188,77 202,33 202,88 229,15 

Tout-venant  3072,54 2967,94 2538,88 2448,60 2511,40 2342,58 

Plâtre / / 245,98 387,11 404,22 426,70 

Plastiques durs / / 117 193,14*** 265,88*** 301,84*** 

Déchets 

d’équipements 

d’ameublement 

Chiffres non 

communiqués 

Chiffres non 

communiqués 
1558,56 1539,86 1715,42 1 832,46 

Bois  1547,52 1534,38 1701,58 1866,32 1904,78  1850,52 

Déchets verts  6069,70 5501,08 5594,02 6489,96 5850,10 5 854,59 

Gravats (M3) 2600 2720 3060 3160 3221 3 208 

DDS** 114,480 107,05 121,76 142,60 152,37 122,95 

Verre  328,03 309,74 307,33 312,42 303,40 342,32 

Huiles minérales  25,45T 23,76T 18,09 26,10 28,59 24,93 

Huiles végétales 6,332T 5,73T 6,54 8,21 6,82 6,49 

Textiles  96,118 131,98 103,80 178,86 200,87 205,59 

Pneus / / / / 96,96*** 98,89*** 

       

Totaux 13 445T134 12 865T76 14 885T22 16 300T30 16 305T08 16 247T24 

       

Fréquentation 242 975 245 882 258 256 278 566 282 283 300 440 

* Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques                ** Déchets Diffus Spécifiques (y compris les piles, néons et lampes)                                                                              

*** Toutes les déchetteries ne sont pas équipées.  
 

 

 

En 2019….  
 

➢  Après avoir expérimenté en 2018 les zones de gratuité sur ses 

sites les plus importants, le SICTOM a collaboré à la mise en place 

d’une Recyclerie à proximité de la déchetterie d’Arinthod. Dans le 

cadre du développement de l’économie circulaire et solidaire, la 

Recyclerie est un véritable lieu d’échanges. Ceux qui veulent se 

débarrasser d’objets dont ils ne servent plus, peuvent les y déposer alors 

que ceux qui en recherchent peuvent s’en procurer à moindre coût. C’est 

aussi un nouveau cadre professionnel, pour des personnes éloignées de 

l’emploi qui ont désormais l’opportunité d’apprendre un nouveau travail.    
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➢ Afin d’identifier les erreurs de tri qui subsistent en 

déchetterie dans les bennes d’encombrants, 4 bennes ont 

été caractérisées à l’automne 2019.  

Cette opération consiste à vider au sol ces bennes et à les trier 

manuellement. Les résultats sont plutôt satisfaisants (≥ 60 % 

de bons tris) et permettent de pointer du doigt les marges 

d’erreurs sur lesquelles les efforts doivent porter : sacs fermés, 

textiles,…   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ En octobre 2019, ont commencé les travaux de la nouvelle déchetterie de Beaufort, 
située à quelques mètres du site actuel.  

 

 

 

 

Faute de place, et inadaptée à sa fréquentation annuelle 

et à l’apparition de nouvelles filières, la déchetterie 

aujourd’hui en fonctionnement sera prochainement 

remplacée par un site conforme aux règles de sécurité 

désormais en usage et pourvu de toutes les filières 

existantes au sein du SICTOM de la zone de Lons. Elle 

comportera aussi un local dédié aux dons, qui 

permettra à tout un chacun de déposer ce dont il ne se 

sert plus et de prendre gratuitement ce qui l’intéresse. 
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Rappel :  

- Moyenne nationale :       269.31 kg/hab/an 

- Moyenne SICTOM (hors CI): 172.40 kg/hab/an 

 

 
Bilan d’expérimentation Collecte incitative  
 

 ● L’expérience: Collecter le bac gris toutes les deux semaines 
 

Objectifs:    -  Diminuer la quantité de déchets collectés 

      -  Améliorer la qualité du tri 

-  Réduire l’impact environnemental de l’activité de collecte. 

 

Evolution du projet:  - Septembre 2015 : 2 tournées concernées,  

- Mars 2017 :   5 tournées concernées. 

- Janvier 2019 :  extension à un total de 10 tournées 

 

Population concernée en 2019: 10 472 personnes  

 

 ● Les résultats pour le bac gris :  
 

 

 
 

 

 

   

 
 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

● Bilan des tonnages collectés : 
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-30% 

-5% 

En moyenne, sur les territoires 

concernés par la collecte incitative, 

chaque habitant a une production 

annuelle de déchets  inférieure de 

50,7kg à celles des autres usagers 

du SICTOM et inférieure de 147.6 

kg à la moyenne nationale. 
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 ● Bilan des tonnages collectés: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela équivaut à une diminution de 28% des tonnages collectés en 2019 par rapport à ceux collectés sur ces 

mêmes tournées, les trois années précédant la mise en place de la collecte incitative.  

Par rapport à 2018, il est intéressant de constater que les résultats des tournées déjà en collecte incitative 

depuis plusieurs années continuent à progresser : -5% entre 2018  et 2019. 

 

 

 

 ● L’extension se poursuit : 
 

Ces résultats sont extrêmement satisfaisants et permettent d’envisager avec espoir la généralisation de la 

collecte incitative à l’ensemble du territoire rural du SICTOM en 2021. 

 

 

 

 

 

Le compostage 
 

 

 ● Vente de composteurs aux particuliers :  
 

 

Depuis 2009, le SICTOM subventionne pour ses usagers, l’achat de composteurs. 

Ce matériel commercialisé à un tarif d’environ 61€ TTC l’unité est ainsi rendu accessible aux usagers du 

SICTOM aux tarifs de 15€ ou de 10€ pour les secteurs couverts par la collecte incitative. 

Le succès de cette opération en 2019 a amené le SICTOM à passer en cours d’année un marché public pour 

la fourniture de ces composteurs. Depuis le mois d’octobre c’est l’entreprise Quadria qui nous fournit des 

composteurs fabriqués dans l’usine AG Plast de Nurieux-Volognat dans l’Ain, à 70 km du SICTOM. 

 

En 2019, ce sont donc 1148 composteurs qui ont été vendus par le SICTOM. Ce chiffre est en très forte 

augmentation par rapport aux  271 ventes de 2018. Cela peut s’expliquer par le basculement de 5 nouvelles 

tournées en collecte incitative en 2019 mais aussi grâce à l’appui des mairies qui ont organisé des 

commandes groupées. Certaines ont accepté et ont même réalisé des affichages. Le public a fortement réagi 

à ces sollicitations et nous réutiliserons ce mode de communication à l’avenir, dans les mairies, mais 

également dans des entreprises ou des services administratifs. 

 

 
 

 

 

Comparée aux années précédant sa mise en place, la 

collecte incitative a permis en 2019, d’éviter la 

collecte et le traitement de 497 tonnes d’ordures 

ménagères résiduelles sur les 10 tournées concernées. 

C’est l’équivalent du poids du colossal AIRBUS 

A380 à pleine charge. 

C’est l’équivalent du poids du colossal AIRBUS 
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 ● Compostage collectif :  
 

Seuls 3 nouveaux sites de compostage collectif ont été mis en place cette année, mais chacun représentait 

une nouveauté :  

- Le site de la place de la Comédie. L’acceptation par la municipalité de Lons le Saunier d’un 

composteur sur un espace public du centre-ville est une étape importante. Le composteur est 

entretenu par une équipe de bénévoles qui l’ouvrent à horaires fixes. Le succes est au rendez-vous, 

les bénévoles comptabilisent et pèsent les dépôts. 

- Le site de compostage du 125 avenue d’Offenburg. Il n’y avait plus de composteurs dans le quartier 

de la Marjorie depuis l’incendie du site de compostage  à la maison commune. Ce nouveau site, placé 

au pied d’un immeuble récemment réhabilité par l’OPH du Jura, servira de démonstration lors des 

formations organisées dans le logement pédagogique. En attendant cet usage, les habitants se le sont 

rapidement appropriés et le site rencontre un fort succès. 

- Le site de compostage de la rue du Tilleul à Thoirette : pour la première fois, un composteur de 

marque EGC est installé en dehors du périmètre d’ECLA. Ce matériel est financé par l’OPH du Jura 

et dessert une résidence de 21 logements. 

L’OPH39 a une nouvelle fois été, en 2019,  un très bon interlocuteur pour l’installation de composteurs dans 

ses résidences. 

 

 

 

 

Le Tri des déchets  
 

 

 ● Contrôle qualité: 
 

2304 bacs bleus répartis sur 29 communes du SICTOM ont été contrôlés par les ambassadeurs du tri du 

SICTOM. Les taux d’erreur allaient de 20% à 9% selon les communes et la moyenne sur cette année 2019 

est de moins de 14% d’erreurs constatées (16% en 2018).  

A la suite de ces contrôles, nos agents rencontrent les mairies concernées pour analyser la situation et 

proposer documentations et animations à même de renseigner la population.  

Les 2 campagnes 2019 de caractérisations du SYDOM sur le flux de déchets des bacs bleus du SICTOM de 

Lons ont révélé un taux d’erreur inférieur à 15%.  

Les efforts de tri fournis par les usagers du SICTOM sont 

donc visibles, bravo à eux! 

 

 

 ● Animations:  
 

8 communes ont organisé, avec l’aide des agents du 

SICTOM, des animations  « Apéri-tri » en 2019. Ces 

animations permettent aux usagers de faire le point sur les 

consignes de tri, mais aussi de prendre connaissance des 

filières de traitement de leurs déchets ainsi que de 

l’organisation des collectivités en charge ce cette activité. 

 

Nouveauté 2019, les ambassadeurs du tri ont reçu un très bon 

accueil lors d’une animation équivalente à un apéritri au sein 

des services de la DDT. 

Salon de l’habitat, Lons le Saunier 
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L’organisation de tels évènements dans les entreprises et administrations est une piste d’amélioration de 

notre communication.   

 

Cette année, le  SICTOM a été présent pour tenir des stands d’information sur 10 manifestations. Celle 

qui fut la plus importante et sur laquelle le SICTOM était présent pour la première fois, fut le salon de 

l’habitat de Lons le Saunier. Durant les 3 jours du salon, ce sont plus de 380 personnes qui sont venues à la 

rencontre des ambassadeurs et ambassadrices du tri ainsi que des Vice-présidents du SICTOM présents sur 

le stand. 

 

Par leurs diverses interventions et animations, les ambassadeurs du tri et maitre composteur ont sensibilisé 

plus de 1300 personnes aux bonnes pratiques du tri et du compostage.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pour contacter le SICTOM ou obtenir des informations : 

 
Site Internet : http://www.sictomlons.letri.com/ 

 

Facebook : SICTOM LONS LE SAUNIER 

 

Mail : accueil@sictomlons.fr 

 

Téléphone accueil : 03 84 86 16 16 
 

http://www.sictomlons.letri.com/
mailto:accueil@sictomlons.fr

